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PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LE SENAT

relative à la composition, à la formation et au
fonctionnement de l'Assemblée territoriale de
la Côte française des Somalis.

Le Sénat a adopté, en première lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit :

Article premier.

L'Assemblée territoriale de la Côte française
des Somalis est composée de trente-deux membres
qui ont"le titre de Conseillers territoriaux.
Les Conseillers territoriaux sont élus pour cinq

ans et rééligibles .
L'Assemblée se renouvelle intégralement.

Voir les numéros :

Sénat : 84 et 129 (1962-1963 ).
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Art. 2 .

Les circonscriptions administratives sont divi
sées en sections électorales entre lesquelles les
sièges sont répartis conformément au tableau
ci-après :

CIRCONSCRIPTIONS

administratives.
SECTIONS ÉLECTORALES

NOMBRE
de

conseillers .

Djibouti :
1™ section Les Deux-Plateaux , Boulaos, le

quartier commercial , les quar
tiers situés au Nord de l'ave
nue XIII et à l'Est du boule
vard de Gaulle 5

2' section Les quartiers délimités au Nord
par l'avenue XIII, à l'Est par
le boulevard de Gaulle, à
l'Ouest par le boulevard 14 et
la route de Zeilah 3

3e section Quartiers limités au Nord par
l'avenue XIII et à l'Est par
le boulevard 14 et la route
de Zeilah 4

4* section Zones suburbaines et rurales du
Cercle 2

Ali Sabieh :

Section unique . . . Cercle d'Ali Sabieh 2

Dikhil :

Section unique . . . Cercle de Dikhil 5

Tadjourah et
Obock :

Section unique . . . Cercle de Tadjourah-Obock 11

Total 32
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Le Chef de Territoire fixe le nombre et l'empla
cement des bureaux de vote des sections électo
rales , compte tenu éventuellement des parcours
de normalisation des populations intéressées et
désigne les présidents des bureaux de vote .

Art . 3 .

Les listes électorales sont établies par sections
électorales , conformément aux dispositions du
Code électoral . Toutefois , les commissions admi
nistratives et les commissions de jugement demeu
rent celles prévues par la loi n° 51-586 du 23 mai
1951 .

Art . 4 .

Dans toutes les sections électorales , les élections
se font au scrutin de liste majoritaire à un tour,
sans panachage, ni vote préférentiel .
Les listes doivent comprendre un nombre de can

didats égal au nombre des Conseillers à élire .

Art . 5 .

Les déclarations de candidatures sont faites et
reçues dans les conditions fixées par l'article 5 de
l'ordonnance n° 58-978 du 20 octobre 1958 .

Sont éligibles les citoyens parlant et écrivant le
français inscrits sur une liste électorale du Terri
toire et réunissant les conditions fixées par le Code
électoral , notamment en ses articles 49, 50 et 218 ,
compte tenu des structures propres au Territoire .
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Art. 6 .

En cas d'annulation globale des opérations élec
torales d'une section, il est procédé dans les trois
mois à des élections nouvelles dans les conditions
fixées aux articles 4 et 5 ci-dessus .

En cas de vacance par décès , par démission ou
pour quelque cause que ce soit , il est procédé dans
les trois mois à une élection partielle au scrutin
uninominal à un tour en cas de vacance isolée , ou
en cas de vacances simultanées au scrutin de liste,
dans les conditions fixées aux articles 4 et 5
ci-dessus .

Sont considérées comme vacances simultanées
celles qui se produisent avant la publication de
l'arrêté du Chef du Territoire portant convocation
des collèges électoraux pour une élection partielle .
Toutefois, dans les six mois qui précèdent le

renouvellement de l'Assemblée, il n'est pas pourvu
aux vacances.

Art. 7 .

Les démissions des Conseillers territoriaux sont
adressées au Président de l'Assemblée qui en
donne avis au Chef du Territoire .

Lorsqu'un Conseiller aura, sans excuse légitime
admise par l'Assemblée, manqué aux séances de
deux sessions ordinaires consécutives, il sera
déclaré démissionnaire d'office par un vote de
l'Assemblée au cours de la dernière séance de la
deuxième session .
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Lorsqu'un Conseiller, pour une cause survenue
postérieurement à son élection, se trouve dans un
cas d'inéligibilité ou se trouve frappé de l'une des
incapacités qui font perdre la qualité d'électeur,
il est déclaré démissionnaire par l'Assemblée, sans
débats, soit d'office , soit sur la réclamation de tout
électeur.

Ces démissions sont constatées par arrêté du
Chef du Territoire , qui supplée également l'Assem
blée dans le cas où celle-ci néglige de se prononcer.

Art. 8.

Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contraires à la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 juin 1963.

Le Président,

Signé : André MÉRIC.


